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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

sécurité alimentaire
Question écrite n° 35698

Texte de la question

M. Patrick Delnatte souhaite retenir l'attention de Mme la secrétaire d'Etat aux petites et moyennes entreprises,
au commerce et à l'artisanat sur le rapport de la Commission européenne soulignant les différences dans les
réponses apportées par les autorités françaises et belges dans la gestion de la récente affaire de la
contamination des produits Coca Cola. Ce rapport rappelle notamment que, le 15 juin 1999, le Gouvernement a
simplement recommandé la non-commercialisation et la non-consommation des produits concernés en général,
tandis que le lendemain, un arrêté ministériel a été pris interdisant la mise sur le marché et la cession à titre
gratuit des boissons des lots explicitement cités correspondant aux informations de la firme. Cet arrêté s'est
cependant révélé inapplicable en l'état, et la grande distribution a préféré retirer du marché l'ensemble des
boîtes métalliques. Par ailleurs, les recommandations de non-commercialisation et de non-consommation
générale ont été maintenues, entretenant ainsi une grande confusion dans l'esprit des consommateurs. En
outre, les listes dont disposaient les agents de la firme différaient en plusieurs points de la liste officielle publiée
au Journal officiel. Parallèlement, le rapport de la Commission européenne souligne que les mesures prises par
les autorités belges ont, au contraire, transmis un message clair aux consommateurs en appliquant strictement
le principe de précaution. La commission recommande donc aux autorités françaises une communication plus
claire en période de crise - les divergences entre les mesures réglementaires et les communiqués informels
devant notamment être proscrits - et insiste sur l'importance de fournir au consommateur les clés de sa propre
gestion des risques. Il lui demande donc quelles suites le Gouvernement entend donner aux recommandations
de ce rapport de la Commission européenne.

Texte de la réponse

Il est apparu aux pouvoirs publics que la recommandation faite aux consommateurs - à titre conservatoire et en
application du principe de précaution - de ne pas consommer certaines boissons de la firme Coca Cola, même
lorsqu'elles n'avaient pas fait l'objet d'une mesure réglementaire d'interdiction, a, en réalité, été bien comprise
par les consommateurs mais aussi, et c'est un point essentiel, par les distributeurs. Les recommandations,
formulées par la Commission européenne dans le rapport de la mission de l'Office alimentaire et vétérinaire
(OAV) en Belgique et en France, du 22 au 25 juin, ont été mises en oeuvre par les autorités françaises. En
particulier, conformément à la demande des autorités communautaires, la recherche d'une relation entre les
troubles observés et la consommation de ces produits se poursuit, en liaison avec le ministère de la santé qui
s'attache plus spécifiquement à l'analyse épidémiologique de cette relation.
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